
MOUVEMENT POP 2024
D  épartement   :   VOSGES

Poste : Enseignant du 1er degré exerçant au sein du service 
d'accueil de jour/Maison d'enfant à caractère social/à la Maison 

d'Arrêt d'Epinal F/H
Référence: 088-ENS-001

Lieu d’exercice : 

0881650R– Service d'activité de jour– 79 Rue Boulay 88190 Golbey

Effectif de l’école : 10 – Nombre de classes : 1

Projet d’école :

La Maison d'enfants à caractère social, MECS, s'inscrit dans le dispositif CEDRE qui 
comprend différents services dont SAJ, service d'activités de jour, la plateforme PJJ et la 
Maison d'arrêt d'Epinal dans lequel s'inscrit l'unité d'enseignement.

Missions:

- Rédiger le projet pédagogique du service d'activité de jour. - Organiser les groupes 
d'élèves en fonction du nombre de jeunes accueillis et des besoins identifiés (en veillant à 
ne pas exeder 6 élèves par groupe.) - Définir le projet pédagogique individualisé des élèves
accueillis (en cohérence avec l'établissement scolaire d'origine et les autres professionnels 
d'activité de jour) - Assurer l’enseignement dans le cadre du Socle Commun de 
Connaissances et de Compétences (vers le CFG, le DNB, le DNB professionnel) - Maintenir 
les liens qui s’imposent avec les établissements scolaires et au regard de la convention 
d’inclusion établie - Participer aux réunions de concertation, synthèses et bilans 
nécessaires - Réaliser les suivis individuels (bilans, PPS, liens avec les établissements 
d’accueil, projets d’orientation) en lien avec les établissements scolaires ainsi que les 
tâches administratives

Compétences et/ou aptitudes attendues :

- Titulaire CAPPEI ou équivalent - Bonnes connaissances du système éducatif, premier et 
second degré, et du rôle des différents acteurs. - Qualité de rigueur, d'organisation dans la 
gestion et le suivi des dossiers. - Bonne capacité de communication et d'adaptabilité, de 
capacité à travailler en équipe. - Qualités relationnelles - Maîtrise d’outils informatiques 
(tableur, traitement de texte...).

Titre(s) et certification(s) exigé(s) :

CAPPEI

Contact :

Pour toute question sur le processus de candidature (certification exigée, modalités 
d'entretien etc...) :ce.ien88-ash@ac-nancy-metz.fr

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : ce.ien88-ash@ac-nancy-
metz.fr

Informations complémentaires :



Conformément aux lignes directrices de gestion ministérielles en date du 25 octobre 2021 :

1. Si vous êtes retenu(e) sur un des vœux formulés dans le cadre du mouvement "poste à
profil" (POP), votre participation au mouvement interdépartemental sera, le cas échéant,
automatiquement annulée.

2. L’enseignant(e) muté(e) sur un poste dans le cadre du mouvement sur postes à profil
relève,  à  compter  de  son  affectation,  du  département  obtenu.  La  durée  minimale
d’occupation d’un poste obtenu par le mouvement sur postes à profil est de trois ans.


